
 

 

Note de Présentation brève et synthétique sur les informations financières 

essentielles 

relatives au CCAS de la commune de CRISSEY 
 

 Au 1er janvier 2024, la population totale de la commune de Crissey s’élève à 2514 habitants 

(chiffre INSEE). 

 Le conseil d’administration du CCAS est composé de 17 membres (8 membres élus / 8 

membres nommés et le Maire qui est le président de droit).  

 

Le budget 2024 
 

Section de fonctionnement : 

 

Il s’équilibre à 17 137.96 €. 

 

Les recettes inscrites pour cette année : 

- 9 000.00 € → subvention communale 

- 700,00 € → recettes de manifestations 

- 110,00 € → dons déjà perçus 

- 7 327.96 € de report de l’exercice 2023.  

 

Des dépenses inscrites pour cette année : 

- 120,00 € → la télétransmission des actes administratifs 

- 160,00 € → l’URSSAF 

- 1020 € → phase 2 pour l’analyse des besoins sociaux 

- 15 837.96 € seront fléchés sur les actions décidées par le Conseil d’administration au cours de 

l’année.  

 

Section d’investissement : 

 

- Recette : 574 € FCTVA 

- Dépense : 574 € sont prévus pour des acquisitions éventuelles de matériel.  

 


